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Ne réservez pas votre vélo aux seuls loisirs. Il est aussi judicieux de l’utiliser,
et le plus souvent possible, pour vous rendre au bureau ou à l'université,
pour aller faire vos courses, rejoindre votre club de gym, la piscine, la 
bibliothèque ou le cinéma.
Non content de vous faire gagner du temps aux heures de forte circulation
automobile, de stationner facilement...et gratuitement, vous aurez aussi 
l’occasion d’accomplir une activité sportive. 
En un mot de conjuguer l’utile et l’agréable ! Sans compter la satisfaction 
de faire de l'exercice et de contribuer à l'amélioration de la qualité de l'air
en ville.

Envie de changer
mon quotidien
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Un réseau cyclable continu
Pour vous permettre d'effectuer vos déplacements en toute sécurité, la Ville et la
Communauté Urbaine de Bordeaux ont engagé depuis 1997 un ambitieux programme
d'aménagement cyclable. Objectif : établir à échéance une continuité du réseau et
créer des itinéraires et voies conseillés pour circuler partout dans Bordeaux. 
A ce jour, environ 200 km de voirie sont déjà équipés de bandes (peinture au sol)
et de pistes cyclables (séparées physiquement de la chaussée automobile).
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Envie d’en profiter
Plus de 3000 vélos ont été acquis par 
la Mairie de Bordeaux et sont mis, gratuitement, à la
disposition des bordelais, dont 600 réservés aux étu-
diants.
Pour bénéficier d’un prêt, il faut être majeur et
habiter Bordeaux, ou étudiant résidant sur la
Cub ; il vous faut présenter un justificatif 
d’identité et de domiciliation, ainsi qu’un RIB
pour une caution de 182,94 euros pour les
vélos bordelais et de 150 euros pour les vélos
étudiants. L’entretien du vélo est à la charge de
l’emprunteur. 
L’emprunt est officialisé par un contrat d’une
semaine minimum et de quatre mois maximum 
renouvelables.
La durée totale du prêt est plafonnée à 12 mois 
consécutifs. Un nouveau prêt ne peut ensuite intervenir
qu’après un délai minimum d’interruption de 3 mois. 
Le prêt et la restitution des vélos s'effectuent à la
Maison du vélo (adresse ci-contre).

Vé
lo

-g
ra

tu
it

Maison du Vélo 
Créé en 2003, cet espace de 180 m2 est situé en plein 
centre-ville. Véritable lieu d'information et de conseil, la
Maison du vélo dispose d’un espace dédié à l’entretien
du vélo (station de lavage et de gonflage…) et, depuis
fin 2004, d’une machine à graver les vélos.

Marquer son vélo contre le vol
Moyennant 3 euros, chacun peut faire graver sur le
cadre de son vélo un numéro composé de 14 chiffres
qui est ensuite répertorié dans le fichier national de la
FUBicy (Fédération française des Usagers de la
Bicyclette). Ainsi référencé, celui-ci sera facilement
identifiable. Pratique et efficace, ce service permet de
savoir à qui appartient un vélo abandonné ou perdu.
C’est aussi très utile en cas de vol ! 

5

Du lundi au vendredi et le 1er dimanche
du mois de 10h à 18h et le samedi 
de 9h à 12h30
Tél. : 05 56 33 73 75
Fax : 05 56 33 73 77
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Conformément à son plan cyclable 2003/2005 et en concertation avec la Communauté
Urbaine de Bordeaux, la Mairie a mis en place
des jalonnements cyclables pour faciliter le
déplacement des cyclistes et leur permettre
d’éviter les grands axes de circulation. Ces 
itinéraires sont signalés par des panneaux
représentant un vélo de couleur verte sur fond
blanc (exemple d’itinéraire : entre le Grand Parc
et les Chartrons).
Par ailleurs, depuis septembre 2004, les voies et aires piétonnes de la ville sont 
autorisées à la circulation cycliste dans les deux sens. A ttention cependant, le
piéton reste toujours prioritaire au vélo !
A noter aussi que les voies du centre-ville ne sont pas toutes autorisées aux cyclistes.
Par exemple, la portion de la rue Vital-Carles entre la rue Porte Dijeaux et le cours
de l’Intendance n’est pas accessible en vélo (voir carte ci-contre).
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Les voies piétonnes
(autorisées à la circulation des cyclistes dans les deux sens)

et aussi :
> passage Beaujau (entre la rue Notre-Dame 

et la Cité Mondiale)
> avenue Charles de Gaulle (côté des numéros pairs

entre la rue F. Mauriac et l’avenue L. Barthou)
> avenue Charles de Gaulle (côté des numéros impairs

entre le n°121 et le n°167 supposé)
> avenue J. G. Domergue (au droit et parallèlement 

à la rive du lac de Bordeaux)
> impasse du Noviciat
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Le développement de la pratique du vélo en
ville passe par la réalisation de tous les types
d’aménagements mais également par un
souci de protection des cyclistes en insérant
leurs déplacements dans des espaces 
protégés.

Contre sens cyclables
Par définition, il s’agit de voies à sens unique que les cyclistes peuvent emprun-
ter à contre sens. Cette disposition convient tout à fait aux voies de desserte
de quartier, si la vitesse limitée est respectée, et fonctionne bien, même dans
les rues étroites où le trafic et la vitesse des voitures restent faibles.
La mise en place d’une signalisation ainsi qu’une large information des usagers
contribuent au succès de cette mesure. 
L’hyper centre de Bordeaux ➀, qui correspond à la zone en contrôle d’accès, 
est autorisé à la circulation cycliste à contre sens, tout comme le secteur 
St Paul/St Eloi ➁. De nouveaux contre sens cyclables sont en cours de réalisation
notamment dans le quartier des Grands Hommes ➂ et sur le secteur Alsace-
Lorraine/Intendance et rue Sainte Catherine ➃ (voir plan détachable).
Le quartier Saint-Michel est également à l’étude.
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SAUF
CYCLISTES

Envie de mieux
circuler

RA PPEL

les aires 
piétonnes du
centre-ville sont
également
autorisées à
contre sens 
pour les vélos.
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Sas cyclistes
Les carrefours dotés de feux tricolores sont souvent
zones de conflit entre voiture et vélo. Le sas cycliste,
matérialisé par une signalisation au sol, permet 
au cycliste de se positionner devant les autres 
véhicules afin :
• d’être vu
• d’anticiper son tourne à gauche s’il le souhaite
• de démarrer avant les voitures et donc de mieux

s’insérer dans la circulation
• de ne pas respirer les gaz d’échappement

L’instauration d’un sas cycliste est désormais 
systématique lors de la réalisation, du réaménagement
ou de la rénovation d’une intersection équipée de feux
de trafic et d’un aménagement cyclable. Plus de 
30 sas cyclistes ont été installés en 2004.

Couloirs vélo-bus
En application de l’arrêté municipal du 28 décembre
2001, les cyclistes sont autorisés à emprunter 
les couloirs de bus. Cette mesure, qui concerne 
environ 17 km, est matérialisée par une signalisation : 
des pictogrammes « vélo » placés dans les couloirs 
de bus.
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Envie de sécurité
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Rouler en vélo, c'est bien. Encore faut-il pouvoir s'arrêter et stationner en toute
sécurité ! La Mairie et la Communauté Urbaine de Bordeaux s'y emploient 
activement : plus de 4000 places de stationnement réservées aux deux roues -
dont 2600 constituées d’arceaux - sont désormais disponibles. La plupart des
établissements recevant du public en sont déjà dotés ainsi que le centre ancien
de Bordeaux. Leur mise en place est devenue systématique dans le cadre des
réfections de places ou de rues.
Pour attacher votre vélo, de préférence à un arceau ou à un poteau, sans gêner
la circulation des piétons et le passage des poussettes ou des fauteuils roulants, 
utilisez un antivol en U de bonne qualité. 
Les antivols trop fins ne résistent malheureusement pas à un énergique coup de
pince ! Veillez également à bloquer le cadre et pas seulement une roue : 
un voleur pourrait la démonter et emporter la bicyclette.

Stationnement
dans les parcs
publics
Un programme de travaux
conduit par la Communauté
Urbaine permet l’accessibilité

des deux-roues aux principaux
parcs de stationnement. Les parcs

Bourse/Jean Jaurès, Salinières, Tourny
(Lhôte), Gambetta et Front du Médoc sont

déjà opérationnels et, progressivement, l’ensemble des parcs sera accessible. 
Une mention particulière accessible aux vélos est signalée sur les panneaux de
jalonnement de ces parcs de stationnement.
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Envie de conseils
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- Actions Vélos Loisirs -
Réparations, vente de vélos neufs -
489, avenue de Lattre de Tassigny
05 56 28 80 59

- Bélliard Bernard - Réparations,
vente de vélos neufs et d’occasions
35, rue Pelleport - 05 56 91 48 21

- Cycles de Lerme SARL -
Réparations, vente de vélos neufs -
154, rue du Palais Gallien
05 56 51 19 11 

- Cycles Pasteur - Réparations,
vente de vélos neufs et d’occasions
42, cours Pasteur - 05 56 92 68 20

- Décathlon - Réparations,
vente de vélos neufs et d’occasions
aux mois de mars et octobre -
Avenue Quarante Journaux - 
05 57 19 39 39

- Macadam Sport - Location de
vélos - 22, quai des Chartrons
05 56 51 75 51

- Go Sport - Réparations, vente 
de vélos neufs - 50, rue Sainte-
Catherine - 05 56 79 97 00

- Intersport - Réparations, vente de
vélos neufs - Deuxième étage cc.
Mériadeck -  05 56 38 25 38

- le 63 - Franck Natalis - Petites
réparations, vente de vélos neufs 
et d’occasions, location - 
63, cours d’Alsace et Lorraine - 
05 56 51 39 41

- Peuckert Serge - Réparations,
vente de vélos hollandais - 
10, cours Evrard de Fayolle - 
05 56 52 67 27

- Vélo Services - Réparations, vente 
de vélos neufs et d’occasion,
location - 48, cours de l’Yser
05 57 95 64 21

- Vélo Scoot - Réparations, vente
de vélos neufs - 96, cours de
l’Argonne
05 56 92 34 45

- Procycles 33 - Réparations, vente
de vélos neufs, location - 7 bis,
avenue du Gal de Gaulle
05 57 22 79 65

Et aussi :
- Vélo-Cité - Association de promotion
et de défense du vélo dans l’agglo-
mération bordelaise - 66, rue
Rodrigues-Péreire
05 56 81 63 89
bordeaux@fubicy.org
http://bordeaux.fubicy.org
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Pour faire bonne route...
soignez votre monture
Soyez bien équipé

Equipez-vous d'un vélo sûr, pratique, robuste et à votre
taille, en un mot bien adapté à la circulation urbaine.
Optez de préférence pour un cadre ouvert, facilitant la
descente, et un guidon plat permettant une position droite
et offrant une visibilité maximum. Veillez à disposer de
freins efficaces (sans blocage des roues pour les 
chaussées glissantes), d’une sonnette solide et sonore et
d’éclairages indispensables, tant actifs (dynamo ou piles)
que passifs (réflecteurs). 
Enfin, pensez à vérifier l’état de vos pneus !

Allo vélo bobo
Plusieurs vélocistes proposent, à Bordeaux,
la vente, la réparation et la location de vélos :
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10 conseils à l'usage des
cyclistes avertis ...
1 > Utilisez les pistes et bandes cyclables quand

elles existent. Attention, certaines sont à sens
unique !

2 > Ne vous faites pas tout petit ; prenez bien
votre place sur la chaussée à 1 mètre environ
des voitures en stationnement.

3 > Quand une voiture vous suit, ne modifiez pas
votre vitesse. 
Ne vous plaquez pas contre le trottoir ou les
véhicules en stationnement pour la laisser 
passer coûte que coûte.

4 > Ne brûlez pas les feux rouges et les stops :
c'est naturellement très dangereux et vous 
risquez une suspension de votre permis de
conduire auto et une amende !

5 > N’empruntez pas les trottoirs, c’est interdit 
et roulez au pas sur les aires piétonnes.

6 > Dès que la nuit tombe, utilisez votre éclairage 
(avant et arrière).

7 > Signalez suffisamment à l'avance et d'un geste
large vos changements de direction.

8 > En cas de circulation dense, ne franchissez 
pas plusieurs files brusquement pour tourner à 
gauche. Restez à droite, stoppez au carrefour
et traversez le passage protégé avec les piétons
quand le feu est vert.

9 > Quand vous vous déplacez en groupe, roulez
les uns derrière les autres.

10 > Soyez très concentré sur votre conduite : 
surveillez les voitures qui pourraient quitter leur
stationnement et les piétons qui s'apprêtent à
traverser.
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...et  5 conseils 
à leurs amis !
1 > Automobilistes, ne serrez pas et ne roulez pas trop

près des cyclistes : eux aussi peuvent être contraints
de freiner brusquement.
Ne klaxonnez pas ; ne vous impatientez pas ; 
ne tentez pas un déplacement brutal.

2 > Quand vous quittez un stationnement ou descendez
de votre voiture, avant d'ouvrir votre portière vérifiez
qu'un cycliste n'arrive pas sur vous.

3 > Ne stationnez pas en double-file, surtout sur les pistes
cyclables : vous obligeriez les cyclistes à se déporter
dangereusement pour vous contourner.

4 > Piétons, ne traversez pas brusquement sans regarder,
surtout en dehors des passages protégés : les voitures
en stationnement peuvent vous cacher un cycliste qui
arrive.

5 > Piétons et automobilistes, ne jetez rien dans le caniveau
ou sur la chaussée qui pourrait faire chuter les cyclistes
ou provoquer une crevaison.
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Envie de partager
ma ville

Les dimanches 
sans voiture
La ville autrement douze fois par an. Depuis
octobre 98, chaque premier dimanche du
mois, le centre-ville est dégagé des voitures.
Dans un périmètre d’une superficie de 50 
hectares délimité par les quais, les cours
Xavier Arnozan, de Verdun, Clémenceau, la
place Gambetta et le cours Victor Hugo la
place est alors libre pour les piétons, les vélos,
les rollers, les poussettes ... et autres modes de
déplacement non polluants.
Avec ses multiples animations la journée sans 
voiture est devenue le rendez-vous mensuel des
amoureux de leur ville, heureux d'en redécouvrir
les plaisirs et d'en profiter pleinement.
A noter que le 1er dimanche du mois, la
Maison du vélo est ouverte, pour le marquage
des vélos, de 10h à 18h. Pour emprunter un
vélo, rendez-vous hémicycle des Quinconces
de 10h à 18h (moyennant un chèque de cau-
tion de 150 e et une pièce d’identité).
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